
ASSISTANT MEDICAL 

Convention Médicale 2023



L’amélioration de l’accès aux soins médicaux reste une priorité.

Nécessité pour le médecin de retrouver du temps médical en recentrant son 

activité sur son cœur de métier : le soin

Permettre de prendre en charge plus de patients (ou de maintenir la taille de la 

patientèle si celle-ci est déjà très importante), sans augmenter le temps de travail

En 2023, le dispositif Assistant médical a été simplifié et les conditions relatives 

à l’accès et au fonctionnement de ce dispositif ont été assouplies



Près de 10 %

Patient MT

Et plus de 5 % 

 file active





https://www.ameli.fr/maine-et-loire/medecin/aide-emploi-assistant-medical




Administratif ou Soignant











https://urml-paysdelaloire.org/2023/07/03/assistant-medical-definition-conditions/
https://www.letese.urssaf.fr/portail/accueil/s-informer-sur-offre-de-service/essentiel-du-tese.html


https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36358/
https://ccn-cabinets-medicaux.fr/assistants-medicaux
https://cfa.lemans.sarthe.cci.fr/wp-content/plugins/kc-dompdf/pdf_formation_generation.php?post_id=22515
https://www.cnam-paysdelaloire.fr/formations/cqp-assistant-medical
https://www.opcoep.fr/ressources/centre-ressources/contact/Carte-CF-PL-opcoep.pdf
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